
Les établissements Cerep-Phymentin 

Consultation Filiations Centre Médico-Psychologique 

Centre Médico-Psycho-Pédagogique de Courbevoie   

Centre Médico-Psycho-Pédagogique Denise Weill    

Centre Médico-Psycho-Pédagogique Saint-Michel  

Hôpital de jour André Boulloche  

Hôpital de jour EPI 

Hôpital de jour Raymond Cahn (Parc Montsouris) 

Hôpital de jour USIS  

Institut Médico-Éducatif  

Crèche Cerep- Phymentin 

Activité de recherche : le Babylab 

   Organisme de formation : le Copes 

Siège social 

 

L’association CEREP-PHYMENTIN, reconnue d’utilité publique depuis 1975, recrute  

pour son hôpital de jour Raymond Cahn (anciennement Parc Montsouris), situé à Paris dans le 14e : 
 

 
 

L’hôpital de jour de Montsouris accueille des adolescents, de 12 à 20 ans, présentant des troubles importants de la personnalité 
sans déficit intellectuel. Lieu de soins et d’apprentissage, l’hôpital accompagne les jeunes à travers un projet d’intégration scolaire 
et sociale. 

 

Missions 

Au sein d’une équipe pluridisciplinaire composée de soignants et d’enseignants, le psychomotricien aura pour 

missions : 

• De prendre en charge individuellement des patients sur indication médicale 

• De coanimer avec des collègues des groupes à médiation corporelle 

• De réaliser des bilans psychomoteurs à la demande des médecins psychiatres 

• De participer à la réunion de synthèse clinique hebdomadaire 

• De participer à la réunion d’équipe 

Profil 

• Goût du travail en équipe et intérêt pour la psychothérapie institutionnelle 

• Intérêt pour la clinique des adolescents 

• Expérience institutionnelle auprès d’adolescents souhaitée 

• Disponibilité obligatoire le jeudi après-midi 

Diplômes  

• Diplôme d’Etat de psychomotricien 
 

Adresser lettre de motivation et CV au médecin directeur, Dr Chamoun, au 20 Boulevard Jourdan - 75014 Paris  
ou envoyer par mail : dr.chamoun@cerep-phymentin.org 

 

Site Internet de l’association : www.cerep-phymentin.org 

 

Un psychomotricien (H/F) en CDI pour 17h30 par semaine à compter du 1er septembre 2025 
 

CCNT 66 - ***Complémentaire santé, prestations CSE** 
Rémunération selon la grille de salaires de la CNT 66 avec reprise d’ancienneté selon la convention  

et indemnité Ségur. 
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